
Je viens de relire plusieurs courriers des C. C. A. F. à partir de juin 1991…
Courageux, les cinq membres du premier bureau* qui dans cette crise continuaient à 
regrouper les enjeux que nos mandats leur confiaient.
Pendant la présidence de Jacques NASSIF notre institution a accompli plusieurs pas décisifs, 
dont le plus récent au cours des Assises de décembre 94 n’est pas le moindre. Aucune autre 
association n’avait jusqu’alors invité à débattre de son histoire, de ses histoires, des conflits 
en son sein, des deuils qui l’ont frappée, du départ de certains de ses membres, du moment et 
des conditions d’émergence de ses projets, de ses relations avec les autres associations.
Un mois plus tard, en janvier 95, l’après-midi des Cartels du dispositif sur la pratique de 
l’analyse faisait éprouver aux participants un autre effet du style des Cartels. J’écris cela sans 
préjuger du retour que nous recevrons en juin du cartel d’adresse.
Ce style des cartels, un adage de la sagesse nomade me parait l’exprimer pour l’instant :
“Préfère toujours, si tu le peux, un petit tas à un grand tout.”
Adage mais pas devise…
La proposition de Jean Paul DROMARD dans le précédent courrier vient à point : un 
annuaire, tel qu’il le dessine, nous sera utile à l’intérieur de l’association et à l’extérieur.
Nous nous y mettons.
A cela, ainsi qu’à d’autres choses dont le courrier se fait l’écho.
Françoise WILDER
*Je rappelle leurs noms : Philippe GARNIER, Didier GRIMAULT, Michel JOLLIVET, 
Jacques NASSIF, Patrick SALVAIN.

Assises des Cartels constituants
PremiÈre partie
(Transcription de Gaelle Héaulme, réécriture de Pierre Eyguesier.)
Les auteurs ont revu leurs interventions. En accord avec la règle du jeu proposée, certaines 
peuvent être réécrites, d’autres ne pas être publiées.

Jacques Nassif : Je déclare les Assises des CCAF ouvertes. J’ai demandé à nos invités de bien 
vouloir accepter d’être à tour de rôle présidents de séance : c’est le cas d’Alain Didier-Weill 
qui sera président de séance en compagnie de Thierry Perlès pour ce premier demi-après-
midi. Contrairement à la tradition, ces présidents de séance auront pour tâche d’empêcher 
toute censure, même celle du temps à laquelle un président de séance est toujours obligé de 
recourir, et de susciter la parole, de la donner aussi souvent que possible pour que tout le 
monde puisse intervenir comme il le souhaite et autant qu’il le souhaite, en tenant compte des 
autres, bien sûr. 
Je voudrais en second lieu exprimer des regrets en ce qui concerne l’attitude que nos 
collègues d’Analyse Freudienne ont cru devoir adopter en nous envoyant une lettre pour dire 
qu’ils ne participeraient pas à ces Assises. Ils nous reprochent de ne pas leur avoir envoyé 
d’invitation en tant qu’association, et de les avoir invités un par un. D’autre part, ils ont 
constaté que figuraient sur la liste de nos invités des personnes qu’ils ne reconnaissaient pas 
comme ayant fait partie des Cartels Constituants, mais sans nous demander la raison de ce 
choix. S’ils nous en avaient laissé la possibilité, nous leur aurions répondu que les personnes 



que nous avons invitées ont fait partie de l’Assemblée d’octobre : c’est à ce titre qu’elles sont 
là avec nous, au même titre que tous ceux qui sont restés ensuite aux Cartels. Du reste, nous 
aurions pu inviter plus de monde encore… Leur façon de procéder fait penser à la technique 
du tir en touches pratiquée par les équipes de football qui cherchent à gagner du temps 
lorsqu’elles ont un point d’avance… Ils nous disent : « Si nous ne sommes pas encore à 
l’Inter-Associatif, c’est à cause de vous ; votre affaire a l’air d’être inter-associative, nous ne 
pouvons donc pas y participer. » Or, il n’a pas échappé à certains d’entre vous que le mot 
inter-associatif ne figurait pas dans la plaquette que vous avez reçue. Non pas que nous 
n’ayons pas cette préoccupation, mais parce que nous voulions assurer la multiplicité, la 
pluralité des opinions, ce qui n’est malheureusement pas tout à fait le style de ce qui se passe 
actuellement à l’Inter-Associatif. J’espère que ce sera possible, que des divergences pourront 
se faire jour et que différentes versions seront proposées des événements que nous avons 
vécus. Je m’y engage pour ma part, en formulant le souhait que les présidents de séances y 
contribuent. Donc, la dimension inter-associative est bien présente, mais ce n’est pas un 
colloque inter-associatif, au sens tout à fait explicite du mot. 
Quelles sont nos motivations pour avoir convoqué tout un chacun dans le mouvement 
analytique, à ces Assises ? Certaines personnes se sont inquiétées, et ont dit : « Ha ! si vous 
faites ça, c’est que cela doit aller très mal chez vous, vous avez peut-être le couteau sous la 
gorge, où en êtes-vous pour oser prendre un tel risque ? » Cette réaction m’a étonné. Il me 
paraît tout à fait normal que l’on se donne la possibilité de réfléchir sur son histoire, et je ne 
vois pas en quoi cela serait si risqué ! C’est le risque inverse qui m’inquiète. Quand une 
association ne réfléchit pas sur son histoire et en reste à un mythe des origines, à un mythe de 
fondation, ce n’est pas un signe de santé. Je pense que le fait d’avoir pris cette initiative est 
au contraire le signe d’une maturité de notre association qui peut se le permettre et qui a 
manifesté de cette façon un désir pour une anamnèse. Vous sentez bien que j’emploie à 
dessein ce mot pour le distinguer de ce qui serait une histoire. Nous n’avons pas demandé 
nommément à des historiens de se pencher sur les documents dont nous disposons pour faire 
un tracé chronologique et irréfutable de ce qui s’est vraiment passé. Ce qui s’est vraiment 
passé, nous allons essayer de nous en souvenir, et ce sera peut-être encore plus vrai, à 
proportion même de nos oublis, que ce qu’un historien présent parmi nous pourrait 
immédiatement pointer, aussi souhaitable que cela puisse être à un autre moment. Ce sera 
tout aussi intéressant de constater qu’il y a eu des oublis et que nous n’avons pas su ou pu 
nous rappeler comme il convenait ce qui s’est vraiment passé.
J’émettrai à cet égard le souhait que nous ne soyons pas mus en ces Assises par la tentation, 
que je qualifierai de déplacée, d’évoquer des fantômes ou de débusquer des cadavres. Je 
préférerais que cet essai d’anamnèse nous permette de reconnaître, certes que nous avons des 
liens avec ce qui pourrait être dans la clinique analytique qualifié de fantômes, mais ce 
faisant de constater qu’ils sont devenus superflus, dépassés, inutiles aujourd’hui. Et puis il y a 
aussi bien sûr les deuils. Nous avons été très fortement marqués dans notre association par 
des deuils. J’aimerais qu’on arrive à en parler avec le ton qui convient. 
Enfin, je voudrais terminer en disant qu’il serait très facile de dire que cette association a eu 
des pères fondateurs. L’un qu’on pourrait qualifier de Voltaire et l’autre qu’on pourrait 
qualifier de Rousseau. C’est la question des noms propres que je soulève de cette façon 
humoristique. Il faudra bien sûr nommer ces personnes. Puissent ces Assises n’avoir pas été 
convoquées uniquement pour déplorer la faute à Voltaire ou la faute à Rousseau ! 



Michel Jollivet : Je voudrais dire quelques mots sur la façon dont nous est venue l’idée de 
faire ces Assises. Même si les Cartels Constituants ne sont plus dans la situation brillante du 
départ en ce qui concerne le nombre de membres, nous avions l’impression d’avoir essayé de 
tenir quelque chose, que peut-être nous continuons à tenir, et il ne nous paraissait pas exclu 
que les personnes ayant quitté les Cartels partagent ce sentiment.
D’autre part, il nous semblait que la psychanalyse était sollicitée de façon pressante par un 
certain nombre de questions – celles par exemple que l’APUI a pu soulever – dont on pensait 
que c’étaient de vraies questions, mais auxquelles il était répondu dans un espace non 
associatif, et surtout dans l’idée qu’il pourrait y avoir pour les régler un arrangement interne 
entre analystes. Or ces questions, me semble-t-il, ne sont pas simplement des questions entre 
analystes, mais doivent pouvoir prendre une dimension dans le social – Freud, quand la 
question de la Laienanalyse s’est posée, a écrit un bouquin qui n’était pas seulement adressé 
aux analystes, mais au social. Plus récemment, le Groupe Bastille a repris les questions que 
posait l’APUI, sur un autre mode, avec d’autres réponses, apportant une fois de plus la 
démonstration que le mouvement analytique, Inter-Associatif compris, ne leur apportait pas 
de réponses, malgré un sentiment largement partagé de la nécessité de le faire. Cette 
impuissance tient-elle au mode de fonctionnement même des associations ? La question se 
pose dès lors que l’on s’aperçoit que dans ces questions de l’APUI, il y a la question de la 
transmission, avec toutes ses ramifications : transmission de la théorie – pour laquelle il y a 
un problème dans toutes les associations –, transmission de la pratique – on ne sait pas très 
bien comment faire –, et puis la transmission de la clientèle. Ces trois volets d’une même 
question étaient, signalons-le au passage, déjà en place au temps de l’École freudienne et 
devraient à mon sens être abordés de façon renouvelée, sans laisser la tâche à des succursales 
du mouvement analytique.
Une autre des raisons qui nous ont conduits à proposer ces Assises a trait aux scissions 
successives, la dernière en date étant celle du CFRP, qui montre à quel point les choses se 
répètent de façon invraisemblable, et à quel point, chaque fois que l’hétérogène tant réclamé 
pointe son nez, cela coûte une scission. Or nous ne sommes pas mal placés pour parler des 
scissions, puisque nous en avons connu une au départ, au moment de la fondation même, et 
d’autres après. De nouveau, on peut regretter qu’un débat sur les scissions affectant 
périodiquement le mouvement psychanalytique n’ait pas pu être organisé par l’Inter-
Associatif. Mais s’il se trouve que ça n’est pas possible, peut-être les CCAF peuvent-ils le 
faire en raison de leur histoire particulière, très singulière dans le champ du mouvement 
lacanien. Cette singularité est inscrite dans notre origine, que l’on ne doit sans doute pas faire 
remonter à l’Assemblée d’octobre mais avant cela – on en parlera sûrement dimanche matin 
–, lorsque s’est tenue une réunion dont le but était de fonder une association sur le modèle de 
la cooptation. Ça n’a pas marché, et ensuite il y a eu l’enseignement des Horticulteurs qui a 
abouti à la fondation des CCAF. Je vous rappelle que les CCAF ne se sont pas fondés sur le 
même principe que beaucoup d’autres, puisque tout le monde était fondateur en même temps, 
au même moment. Nous avons tous été fondateurs, personne ne pouvait officiellement se dire 
fondateur plus que les autres. Telle est la fiction des origines. On s’est évidemment rendu 
compte que cette fiction n’a pas tenu, même si nous n’avons pas fonctionné à l’instar d’autres 
associations.
Un autre point à mettre en évidence, outre l’idée de départ du « pas de cooptation », c’est la 
mise en place de procédures dont il était attendu davantage que des personnes. L’idée était 
qu’il fallait faire confiance aux procédures. Cependant, ces procédures ont verrouillé pas mal 



de choses, malgré leur intérêt pour la structuration du travail de l’association et malgré l’élan 
qu’elles lui ont donné. 
C’est donc à plus d’un titre qu’il serait intéressant aujourd’hui de pouvoir reparler des 
origines et d’entendre chacun situer quel a été pour lui le point d’origine de la fondation des 
Cartels. Pour ma part, je le ferais remonter à cette réunion, dont j’ai déjà dit quelques mots, 
qui regroupait des personnes qui par la suite n’ont pas été aux CCAF, mais à la Convention, 
au Coût freudien, à l’École lacanienne… Je crois aussi que nous pourrions faire l’hypothèse 
que les scissions n’ont pas été provoquées par des désaccords théoriques, mais dans une large 
mesure par des intuitions. Par exemple, le groupe Littoral n’était pas à l’époque tout à fait 
assuré de la théorie de la nomination qui était avancée comme la raison principale de sa 
rupture d’avec l’assemblée constituante dont allaient sortir les CCAF. Cette théorie était alors 
à l’état de simple intuition et n’a pu être véritablement théorisée que par la suite. D’autres 
gens ont eu eux aussi des intuitions, qu’ils ont théorisées ailleurs, dans d’autres associations, 
et il serait intéressant de passer en revue les intuitions qui ont mis le feu aux poudres, plutôt 
que ce qui apparaît après coup comme des prétextes théoriques. 
Je parlais tout à l’heure de l’hétérogène dont il est fait si grand cas aujourd’hui dans la plupart  
des textes fondateurs des différentes associations. Cette idée d’une hétérogénéité à 
promouvoir est à mes yeux essentielle, puisqu’elle implique que chacun puisse parler d’une 
place subjective, sans se faire le chantre d’une vérité à laquelle il aurait eu affaire. C’est pour 
mettre cette idée en acte, contrairement au sort qui lui est fait dans bien des associations, que 
nous n’avons pas invité d’associations en tant que telles. Nous ne voulions pas de vérité 
officielle, collective, mais entendre les vérités de chacun au sens de ce que chacun a pu vivre.
Thierry PerlÈs : Y a-t-il des réactions à chaud après cette introduction de Michel Jollivet qui a 
abordé la question des scissions, déjà, tout de go et d’entrée de jeu. Les scissions sur 
l’intuition plus que sur une théorie ?
M. Jollivet : Un mot encore. Cela pose la question du statut de la théorie. La théorie est-elle 
là d’emblée, ou naît-elle d’une position subjective, d’une intuition ? Comment la fabrique-t-
on ? Comment fonctionne dans une association la fabrication d’une théorie, pour le coup 
collective ? Est-ce avec l’intuition de chacun, ou est-ce avec une intuition collective qui se 
formalise en théorie collective ?
Sean Wilder : Il peut être intéressant de porter à la connaissance de ceux qui ne le savent pas 
déjà, que l’Association internationale pour l’histoire de la psychanalyse a organisé l’été 
dernier un congrès à Berlin consacré aux scissions dans le mouvement psychanalytique. Or, 
c’est justement cela qui s’est dégagé de ces trois jours de colloque – dont les participants 
venaient d’horizons psychanalytiques très différents, avec très peu de lacaniens mais avec de 
nombreuses interventions à propos du mouvement lacanien – : un caractère constant des 
schismes et des scissions est qu’ils ne sont pas provoqués par des questions théoriques. La 
théorie n’est invoquée, généralement a posteriori, que pour justifier des différences de 
personnes, sinon d’humeur. Cela peut paraître étonnant, mais dans l’histoire psychanalytique 
internationale depuis ses débuts, c’est plutôt la règle que l’exception.
[…]
Jean-Jacques Moscovitz : Grimberg a fait un pas plus rapide que celui que je veux faire. Pour 
reprendre la question de l’origine ouverte par Jollivet, je daterais pour ma part l’origine, au 
niveau strictement des faits, à l’hôtel Pont-Royal. Là il y a eu une petite scission, des points 
de vue très différents qui se sont mis en place, entre le CERF, qui commençait à marcher en 
1981, et les CCAF. Le CERF a continué sa course comme vous savez, comme une fusée 



Ariane qui n’a pas marché, et les Cartels ont quand même continué. Je me souviens qu’il y 
avait même une certaine tension entre les gens du CERF qui étaient invités, dont je faisais 
partie, et les Cartels qui étaient à la tribune et qui nous invitaient. Il faut bien dire que les 
Cartels n’ont cessé d’inviter les autres membres des autres associations depuis le début, ça 
c’est vrai, pour assister à ce qu’ils avaient à avancer. Puis il y a eu l’assemblée du 100, rue de 
Vaugirard, moment de démocratie idéalisée où chacun était censé fonder en même temps – ce 
qui n’est pas vrai, on peut en discuter à perte de vue mais tu sais bien, Michel, que dans tout 
groupe humain il y en a qui désirent un peu plus long – un peu plus vite surtout ! – que les 
autres.
Il y a donc eu Pont-Royal, la rue de Vaugirard, et puis ce à quoi j’ai assisté aux Chemins de 
fer, où il y avait des assemblées générales ouvertes à tous les analystes qui voulaient bien 
venir assister et être témoins de quelque chose que vous fabriquiez, comme s’il pouvait y 
avoir une transparence d’une association quelle qu’elle soit. Or il y a tout lieu de se poser des 
questions sur la transparence. On sait très bien ce que c’est comme idéologie. C’est une des 
façons d’ignorer que toute fondation se fabrique sur une forme de mensonge, qui doit être 
maintenu sous peine de voir l’association se défaire. C’est ça, je crois, l’enjeu de la question 
de l’origine. Et plutôt que qu’origine, j’emploierai le mot début… A partir de quand quelque 
chose fait début ? A partir de quand peut-on parler de nomination des Cartels, c’est ce qui 
m’apparaît le plus important à démêler en ce qui concerne la question de l’origine.
T. PerlÈs :Il est bien entendu question d’interroger la fiction de nos origines, et de nous 
demander par exemple si « démocratique » va avec école, et s’il est possible de penser une 
école démocratique. Y a-t-il une démocratie dans la psychanalyse ? Est-ce que ça marche, la 
démocratie tout court ?
J.-J. Moscovitz : On est là pour parler de ça, entre autres, pour parler du genre de fictions sur 
lesquelles on s’est fondés.
Éric Didier : Deux remarques. La première sous forme de question. Y a-t-il un seuil, une 
masse critique de départs d’une association à partir duquel on peut parler de scission ? Ou 
faut-il au contraire se dire qu’il suffit d’un seul quittant son association pour cela fasse une 
scission ? Pour moi, il suffit d’un seul. Pourquoi en faudrait-il deux, pourquoi en faudra-t-il 
trois ? À partir de combien de sujets ça fait scission ? 
Ma deuxième remarque concerne la répétition, dans les différentes scissions que nous avons 
connues, d’un phénomène étrange. Ceux qui ont scissionné proposaient un mode de 
fonctionnement, une pensée – analytique ou politique –, qu’ils soumettaient à l’approbation 
de l’association par voie démocratique. Mais à partir du moment où ils se heurtaient à un 
échec – on compte le nombre de voix et une proposition est rejetée –, ils scissionnaient. La 
démocratie ne valait plus. C’est quelque chose de très mystérieux, qu’on devrait pouvoir 
interroger. 
Alain Didier-Weill : Puisque nous sommes en quête d’origine, je voudrais évoquer devant 
vous un point d’origine d’où beaucoup de choses ont découlé, en vous proposant pour cela de 
situer la fondation des Cartels dans le contexte plus large du chambardement dont était alors 
la proie la communauté de l’ex-école freudienne. Certains faits historiques de cette période 
peuvent en effet aider à comprendre pourquoi différentes fondations ont eu lieu 
successivement – une dizaine de groupes – et du même coup aider à comprendre pourquoi il 
a fallu tellement de temps pour que se crée l’idée d’un « inter ». Ce point d’origine, qui se 
situe donc dans le contexte de la Dissolution, marqué par un climat de panique intégrale, de 
dissolution de tous les liens qui ressemblait un peu à l’exode de 1940, est à mes yeux une 



réunion inaugurale, très humiliante pour les analystes qu’elle a confrontés à leur impossibilité 
de fonder. Cette réunion, à laquelle certains d’entre nous ici présents participaient, se tenait 
chez Solange Faladé, au-dessus de la salle du Musée Social où officiait à intervalles réguliers 
un tribunal qui s’appelait Delenda. A cette réunion – je crois me souvenir que Rondepierre 
l’avait suscitée – une trentaine d’analystes avaient été invités dans l’idée de voir s’il était 
possible de fonder ensemble quelque chose à partir de ce petit noyau de trente arbitrairement 
réunis, autrement dit cooptés – si Rondepierre a par la suite tant vitupéré contre la cooptation, 
c’est sans doute parce qu’il avait été échaudé par cette réunion, où il s’est passé la chose que 
je vais raconter. 
L’idée était qu’à partir d’une trentaine cooptés ce soir-là, quelque chose pourrait se produire. 
J’insiste sur le caractère inaugural de cette rencontre car Jean-Jacques parlait tout à l’heure du 
CERF comme point d’origine. En fait, le CERF n’a pas été tout à fait le point d’origine, car il 
a été fondé trois jours après l’échec de cette réunion. Raison de plus pour en dire quelque 
chose. Dans le chaos dans lequel nous étions, des liens d’amitié, parfois très forts, s’étaient 
rompus et un autre type de lien était apparu, qui justifiait que ces trente-là soient ensemble ce 
soir-là, dans la mesure où l’on pouvait supposer qu’ils partageraient a minima une certaine 
conception de la psychanalyse. Or il s’est avéré que ce lien, fondé peut-être sur une 
conception éthique, n’était pas suffisant pour que quelque chose puisse s’en déduire sur le 
plan de l’organisation d’un groupe. Dans cette réunion, Rondepierre fit la proposition 
suivante : chaque analyste présent devait inscrire sur un papier cinq noms d’analystes qu’il 
considérait comme une sorte de jury d’AME, si l’on peut dire, au nom du bon sens, de 
l’amitié, enfin cinq noms d’analystes reconnus comme tels par celui qui écrivait ces cinq 
noms. Comme nous étions une trentaine, ça faisait en principe un certain nombre de gens, et 
l’idée de Rondepierre était que quand nous mettrions tour à tour dans le panier commun un 
petit papier avec cinq noms, on ferait une liste, et que sur cette liste chacun des trente aurait 
le droit de barrer deux ou trois noms. Ça va peut-être vous amuser – nous avons été deux à 
nous opposer à cette procédure, moi et quelqu’un d’autre, je ne sais plus qui –, ce qui s’est 
passé de cocasse, c’est qu’après que les petits papiers eurent été déposés, et les noms des 
gens dont on ne voulait pas barrés dans la deuxième partie du rite, il ne soit resté qu’un et un 
seul analyste : un Belge !
Jean-Pierre Winter : Un Belge ! Une personne dont on n’avait jamais entendu parler !
Alain Didier-Weill : Voilà. Ça a été une expérience humiliante, pour moi en tous cas – je 
pense ne pas avoir été le seul –, de voir l’incurie où nous avait plongés cette occasion de 
concrétiser notre prétention de partager au moins un lien d’éthique entre nous. Quand il 
s’agissait d’institutionnaliser, voilà à quoi nous aboutissions ! 
Il s’est avéré à ce moment-là qu’il était impossible d’inventer, de créer de l’inter-analyste un 
par un. Pour que de l’inter-analyste se produise il aura fallu sept ou huit ans, et la fondation 
successive d’une dizaine de groupes, créés dans le sillage des tendances qui existaient déjà à 
l’École freudienne, et « nommant » un certain type de transfert qui existait déjà à l’École 
freudienne autour d’un certain nombre de groupes de travail, de tendances… Il aura fallu en 
passer par la constitution de groupes pour que de l’inter puisse fonctionner sous le nom 
d’Inter-Associatif, puisque dans la dimension du un par un la chose s’était avérée impossible. 
Remarquons que c’est trois jours après cet échec, prenant acte de cet échec, que Solange 
Faladé, Melman et Clavreul, dans une certaine précipitation, parce qu’ils ont pensé que 
devant la situation c’était l’acte qui était attendu d’eux – en tous cas c’est ainsi qu’ils l’ont 
interprété, qu’ils y ont répondu –, ont fait la proposition du CERF, qui a été acceptée par un 



nombre important de gens. Il y a sans doute beaucoup de façons d’interpréter cet échec 
cuisant du début, mais je crois qu’il ne faut pas l’oublier en tant que point d’origine, pour 
autant que ce qui est advenu par la suite ne puisse être dissocié tout à fait de ce premier 
échec.
Jacques Nassif : Je voudrais juste faire un petit rappel. Celui de cette nécessité qu’avait 
énoncée Rondepierre : « Avant de fonder, il faut enseigner ». À propos de l’événement que 
racontait Alain, je n’exclurai pas du tout que ce soit en connaissance de cause que notre ami 
André Rondepierre ait fabriqué cette petite machine, pour aboutir en acte à cette 
démonstration qui lui paraissait indispensable. La réunion à laquelle Jean-Jacques Moscovitz 
faisait allusion à l’hôtel Pont-Royal est une de ces réunions qui ont lancé les deux années 
d’enseignement aux Horticulteurs, l’événement que rappelait Alain, c’est en 1979, après la 
dissolution.
Intervenant indéterminé : En 1981, à la mort de Lacan.
Jacques Nassif : Vous voyez, c’est très difficile de se rappeler. Il faudrait des dates, ça serait 
utile. Ce sera toujours enseignant qu’il y ait des erreurs dans la datation. Mais il y a eu des 
enseignements tout à fait importants où il y avait aussi bien Safouan que Guy Le Gauffey, 
que Rondepierre ou que moi qui faisions la tentative de repenser tous les points importants de 
l’enseignement de Lacan. Il était déjà entré dans les têtes qu’on ne pouvait pas s’asseoir sur 
l’enseignement de Lacan comme sur un acquis dont on serait les propriétaires. Que, donc, 
c’était signer des chèques en blanc que de continuer à se poser comme des barons du 
lacanisme, et qu’il fallait nous-mêmes reprendre à notre compte ces énoncés pour les 
éprouver, essayer de les fonder autrement que ne le faisait Lacan. Cela me paraît aussi 
important à rappeler. 
Le deuxième événement tout aussi cuisant que j’ai rappelé dans le plan que je vous ai fourni 
et qui s’est produit chez André Rondepierre, à son domicile, ça a été une journée marathon. 
Nous étions dans la préparation du congrès de l’Instance de la lettre et il y avait là Jean 
Allouch, Guy Le Gauffey, Claude Dumézil, André Rondepierre, Diane Chauvelot, Daniel 
Saadoun et moi – Éric Porge était là aussi, je pense. Pendant deux jours, nous avons écrit, 
parfois ensemble, parfois en nous isolant dans des recoins, un texte sur lequel nous pourrions 
nous entendre et qui serait un texte fondateur ; un texte d’énonciation collective sur ce que 
devait être la transmission de la psychanalyse à partir d’une association qui ferait institution. 
Je me souviens très bien que ces deux concepts de l’association et de l’institution étaient 
contredistingués et soigneusement pesés – Rondepierre, comme vous le savez, avait des idées 
précises là-dessus. On a bien dû constater qu’on n’y parvenait pas. Il n’y avait pas seulement 
des désaccords insurmontables, ou des compromis introuvables pour ce qui est des 
formulations, mais on a bien dû constater surtout que la rhétorique du texte fondateur ne 
permettait pas cette cosignature à laquelle nous nous étions attelés. Il y avait des 
incompatibilités d’écriture entre André Rondepierre et Jean Allouch par exemple, comme 
vous pouvez l’imaginer. Néanmoins, la tentative avait été faite honnêtement, par des gens qui 
travaillaient ensemble depuis longtemps en cartel. Mais ça n’a rien donné. C’est à partir de là 
que la proposition a germé dans le cerveau très inventif d’André Rondepierre, mais aussi à 
partir de la lettre à laquelle on a fait allusion, qui était écrite par Allouch et où était pour la 
première fois l’expression « cartels constituants ». Le mot « cartels constituants » n’a pas été 
créé à la réunion de l’hôtel Pont-Royal, mais bien après, je pense. Dans cette lettre il était 
donc proposé une assemblée où n’importe qui pourrait venir. Voilà, on en parlera peut-être, 



ainsi que du secrétariat, de la dynamique des propositions, mais je voulais rappeler ces 
événements parce que ça fait partie de ce sur quoi nous devons nous pencher cet après-midi.
J.-P. Winter : Je dirai maintenant ce que vous m’aviez invité à dire dans la deuxième partie, 
parce que chronologiquement, il semble que ça s’impose, quitte à bousculer les choix que 
vous avez faits. Je ne sais pas si Jacques Nassif se rend compte de la portée de son 
interprétation de l’événement qu’a raconté Alain Didier-Weill. Tout d’abord, une chose. Ce 
qui est intéressant dans cette histoire racontée par Alain, c’est que nous sommes un certain 
nombre à nous la raconter sous le manteau depuis douze ans et qu’elle n’a jamais fait l’objet 
d’un écrit officiel. [Th. Perlès montre à J.-P. Winter Tribune 1, pour lui dire que cette histoire 
a bien fait l’objet d’un écrit ] Oui? Racontée comme telle ? C’est vraiment là-dedans ?
Th. PerlÈs : Oui !
J.-P. Winter : Raconté par qui ?… Tu peux me dire ce qu’il y avait là-dedans ? Je me souviens 
avoir lu Tribune 1, mais pas d’avoir lu cette histoire. Bon, d’accord. Ce sur quoi je voulais 
insister en commençant assez maladroitement, ou avec tant d’ignorance, c’est sur le fait que 
si, comme tu le soutenais il y a cinq minutes, André Rondepierre a fait cette proposition en 
toute connaissance de cause et en sachant que ça allait aboutir au résultat qu’on sait, c’est pire 
que s’il ne savait pas ce qu’il faisait ! C’est pire en ce sens que ça m’évoque irrésistiblement 
cette expérience que chacun d’entre-nous connaît, où il s’agit de mettre des étudiants en 
psychologie devant des boutons qui envoient de l’électricité dans les mains de gens qui sont 
derrière une glace sans tain, pour voir jusqu’à quel point ils vont être capable de résister à la 
souffrance qu’ils infligent à l’autre. Si ça s’est passé comme tu le dis – mais je crois qu’il 
s’agit plutôt d’un effet transférentiel de ta part que d’une véritable conviction –, c’est encore 
plus grave que ce que j’avais imaginé. Au bout du compte, proposer une expérience à des 
analystes dont Alain a rappelé dans quel état de détresse ils étaient – André Rondepierre 
aussi, certainement –, leur proposer une expérience de meurtre, non pas collectif, du père, 
mais des frères un par un, leur proposer cette expérience en sachant qu’ils vont s’entre-tuer 
pose la question de savoir quel bénéfice il en espérait, et pose la question de savoir quel était 
son désir dans l’affaire. On ne peut pas éviter cette question, même si on ne peut pas y 
répondre. On ne peut pas éviter de se demander qu’est-ce qui était agissant dans une telle 
proposition. Elle aboutit à un meurtre collectif, il n’y en a qu’un qui en réchappe, parce que 
personne ne le connaissait. Mais ça laisse des traces pour la suite, et c’est de cela que je 
voudrais témoigner. J’ai été présent à l’Assemblée d’octobre, avec cette blessure qu’avait 
constituée cette histoire. Pourquoi c’était blessant ? Pour les raisons qu’a dites Alain, mais 
pas seulement, car il faut remonter un tout petit peu avant – et c’est vrai que si on commence 
à s’interroger sur l’origine on n’a pas fini de remonter avant –, il s’agit de cerner le lieu d’où 
provenait une telle expérience. 
Depuis la dissolution de l’École, depuis la constitution de la Cause freudienne et ensuite de 
l’École de la Cause, s’était créé progressivement chez Solange Falladé – je parle là sous 
contrôle de ceux qui ont participé à toute cette aventure –, un groupe auquel s’associaient 
réunion après réunion ceux qui quittaient, un par un, l’École de la Cause. Au début, on était, 
quatre, cinq, six. Très rapidement, un petit noyau de sept dans lequel il y avait Solange 
Falladé, Charles Melman, Jean-Jacques Moscovitz, Alain Didier-Weill, Contardo Calligaris, 
Patrick Landman, Liliane Zolty et moi. Nous avons fonctionné comme un petit groupe qui 
cherchait par quel moyen il allait s’opposer à la politique que Jacques-Alain Miller était en 
train de mettre en place, et peu à peu les analystes de l’École freudienne qui quittaient l’école 
de la Cause venaient nous rejoindre. Nous savons qui a quitté Jacques-Alain Miller, à quelle 



date et dans quel ordre. Mon sentiment était que les gens ne partaient pas très vite et que ceux 
qui quittaient l’École de la Cause se prévalaient à la fois de leur connaissance de ce qui se 
passait à l’intérieur, puisqu’ils y étaient resté plus longtemps que les autres, et de l’autorité 
qu’ils avaient dans l’École freudienne pour faire des propositions comme en avait fait André 
Rondepierre. Le climat – Alain a dit qu’il était amical – était à la fois amical et meurtrier. Il 
était meurtrier, parce que ceux qui étaient partis depuis bien longtemps, qui avaient pris sur 
eux de le faire, supportaient mal l’arrogance avec laquelle arrivaient ceux qui avaient quitté 
l’École de la Cause de fraîche date. La tension était grande, d’autant que dans ce groupe 
initial il y avait des gens qui avaient été membres de l’École freudienne et d’autres qui ne 
l’étaient pas, et que, dissolution ou pas, qu’on l’ait acceptée ou pas, le fond des liens 
analytiques qui se maintenaient était celui de la reconnaissance entre eux de ceux qui avaient 
été admis comme membres de l’École avec la hiérarchie qui avait lieu à l’École, c’est-à-dire 
avec le maintien absolu de la hiérarchie entre les AE, les AME, et les analystes praticiens. 
Tout cela créait un climat extrêmement désagréable. Quand Rondepierre a fait cette 
proposition, dont tu me permettras de ne pas avoir la même interprétation que toi, il a mis en 
acte quelque chose qu’aujourd’hui j’interpréterai de la façon suivante : à partir du moment où 
Lacan est mort, il n’y a plus d’analystes. C’est terminé, il n’y en a plus. Le « pas de liste » qui 
était au fondement des CCAF, je l’entends aujourd’hui comme une métonymie de « il n’y a 
pas d’analyste ». C’est le « pas de lyste », « pas d’analyste ». Ce n’est pas une théorie du pas 
de liste qui s’est incarnée dans la fondation des CCAF, c’est une mise en acte de la réalité de 
ce que nous vivions à ce moment-là, à savoir que plus personne, à partir du moment où Lacan 
était mort, ne reconnaissait personne comme analyste. Tout le monde était méfiant à l’égard 
de tout le monde. Même si certains s’étaient permis d’en dénoncer d’autres, de céder à la 
facilité en dénonçant par exemple les analystes qui avaient signé le référé – c’était commode 
de se dire que c’étaient ceux-là qui n’étaient plus, ou qui n’avaient jamais été analystes –, il 
n’empêche que tout le monde en était au même point. Hormis quelques liens d’amitié qui 
permettaient qu’on fasse semblant de continuer à se reconnaître, le désaveu était général, et 
j’emploie le mot désaveu dans toute sa portée analytique. Ça allait si loin que je te rappelle, 
Jacques, qu’à cette époque-là, quand on parlait de ce climat, de ce qui se passait, de ce 
désaveu généralisé, tu m’avais reproché, quand nous avons fondé le Coût freudien, de 
participer à la fondation d’une association sur la base de liens amicaux. Tu avais dit à 
l’époque – je ne crois pas que ce soit très indiscret de le dire aujourd’hui, il y a prescription 
– : « Ce n’est pas comme ça qu’on fonde une association d’analystes, ce n’est pas sur des 
liens amicaux, moi j’ai pas peur d’affronter les gens avec qui je ne suis pas d’accord, et les 
autres non plus ». Sur le moment, ça m’avait un peu chatouillé, mais je dois dire qu’après 
coup je n’ai pas trop de regrets de ne pas t’avoir suivi sur cette voie-là. Témoignait de ce 
clclimat la masse extrêmement importante de paperasse. L'instance de la lettre, c'était au sens 
des lettres qu'on s'envoyait, et si on s'en envoyait autant, c'est qu'on ne pouvait pas se parler 
et qu'on n'avait plus affaire qu'à du signifié; il n'y avait plus rien de signifiant entre nous et on 
n'avait affaire qu'à ce qui se dépose dans des lettres qu'on s'adressait, et qui étaient chacune 
autant de petits coups de revolver. Nous n'inaugurions pas, ça avait commencé avec la 
défunte École freudienne, mais on perpétuait le style Delenda. Bref, quand je suis arrivé à 
l'Assemblée d'octobre, cette haine que je ressentais tripalement, je l'ai ressentie dans 
l'assemblée comme un effet de la haine à mort. C'était extrêmement angoissant, c'était une 
souffrance dont je ne voyais pas, quoi que tu m'aies dit auparavant, pourquoi je



devais me l'infliger. J'y entendais qu'on théorisait à tout va dans ce qui me paraissait être des 
impasses présentées comme voulues, alors qu'elles étaient purement circonstancielles. Je 
reviens à l'exemple du «pas de liste». C'était formidable d'avoir une théorie du pas de liste 
puisqu'il était impossible d'avoir une liste! C'était exclu! Je dirai pour finir que cette angoisse 
palpable, si dense, si intense qui a régné au cours de cette réunion m'a décidé, malgré 
l'isolement dans lequel on pouvait craindre de se retrouver, à ne pas adhérer à cette machine 
parce que ça me paraissait, et tu l'as dit, je l'ai ressenti - et je pèse mes
14 mots parce que je connais la suite de
l'histoire des CCAF -, comme une
machine de mort à laquelle je n'avais
pas envie de contribuer. Voilà mon
témoignage sur cette histoire.
MARC NACHT: Mon témoignage portera davantage sur ce qui m'avait, à l'époque, conduit à 
participer à la fondation des Cartels constituants que sur le fonctionnement de ces derniers.
En 1976, je m'étais engagé dans la Passe afin de soutenir ma candidature à l'EFP André 
Rondepierre animait alors à l'École un séminaire intitulé «La passe effective en question ». 
J'y avais soumis le texte d'un
exposé, «Logos et pulsions », que j'avais produit à l'Institut de psychanalyse. C'était un 
hommage à Lacan. Ce texte fut totalement désossé par André qui m'avait en prime, et comme 
vade mecum pour la Passe, offert une adaptation du graphe «Subversion du sujet et 
dialectique du désir». Je retrouve une note prise le 22 janvier 77: «Lundi dernier Rondepierre 
"soumet" mon texte Logos et vérité au graphe de l'ouvre-bouteilles. II me dit après la réunion 
être analyste de mon passeur et m'avoir parlé à "mots couverts" de la Passe. Effet d'après-
coup mercredi avec T.: essai d'application du graphe à mon discours.» Voici le graphe dessiné 
par André.

THIERRY PERLES: Je vous remercie de le déposer aux archives des CCAF pour 
photocopie, nous avons grand besoin de ce genre de textes!

MARC NACHT: Le graphe ne m'a pas beaucoup servi, mais j'ai terminé la Passe et ai été 
admis à I'EFP un an avant la dissolution. Je me retrouvais avec ceux, nombreux, qui 
s'opposaient à la décision de Lacan (Cf., infra le texte de l'interventionde M. Nacht à 
l'assemblée générale de l'EFP du 16 mars 1980). 11 en résulta la formation d'un groupe: 
Entretemps. Je crois qu'il n'en a pas encore été fait mention ici. On y
cherchait quelque chose qui ne serait pas la reconstitution de l'École et se libérerait du 
centralisme transférentiel induit par Lacan. Même ceux qui refusaient ce centralisme, comme 
Rondepierre, le reproduisaient parfois. En atteste l'anecdote de l'ouvre-bouteilles.
Puis il y a eu le CERF Je m'y retrouvais, suite de Passe, et en assez mauvaise passe avec 
Clavreul avec qui j'avais fait un contrôle et entrepris une tranche.
Enfin, grâce au formidable travail entrepris par Nassif, s'élaboraient les Cartels constituants. 
C'était un immense jeu de questions et de réponses, un assez fantastique effort d'exonération 
des toxines engendrées par l'EFP et sa dissolution. Enfin, un soir, Dumézil m'a téléphoné pour 
me demander de signer le texte de fondation des Cartels qui devait être diffusé le lendemain 
matin. Assez sottement, par pur formalisme puisqu'il m'était impossible de véritablement 
signer par téléphone, je refusai. La suite prit malheureusement la forme d'une grosse machine 
électorale. Je souhaitais participer au jury chargé d'étudier la Passe (manière évidente de 



tenter d'élucider le caractère traumatique de mon expérience) et me retrouvais dans 
l'obligation de produire une espèce de discours électoral qui
n'en fut, en l'occurrence, pas du tout un. A quelques voix près, je ne fus pas élu. Rondepierre 
me prit à part et me dit «J'en ai plein les poches qui auraient voté pour toi! » Des hôtesses 
pianotaient sur des ordinateurs. Ça m'a scié les pattes et j'ai préféré m'évaporer.

CATHERINE MULLER-PASI: Je me trouve comme Jean-Pierre contrainte d'anticiper, en 
reprenant le fil de l'intervention d'Alain Didier-Weill. J'avais prévu plutôt dans la deuxième 
partie, de m'associer à une réflexion sur ce qui est central dans cette histoire des CCAF à 
savoir le «pas de liste». Après la mort de Lacan, nous voulions interroger la validité ou non 
d'une nomination à partir de la passe, Pour cela, il fallait, au moins pour un temps, la 
suspendre.

L'histoire de la soirée des « noms biffés » qu'a rapportée A. DidierWeill est intéressante. Elle 
témoigne assez bien dun moment où ils apparaissent comme des traumatisés de la nomination 
AE à l'École freudienne de Paris.

Or cette nomination AE, j'y ai repensé en reconstruisant ces derniers jours l'histoire de cette 
période, dans la perspective de cette ren-
contre que vous avez suscitée et dont je salue l'initiative.

Cette nomination était à entendre comme nomination "A". C'est-à-dire une reconnaissance du 
désir d'analyste qui aboutissait à la désignation d'une personne à une place, à laquelle elle 
avait d'ailleurs postulé.

fl s'agissait donc d'une nomination à une place et à une charge, dans un cadre donné I'EFP et 
par une voix, la voix de Lacan, celle qui emportait la décision.

Après son acte de dissolution de l'École, les nominations devenaient caduques. A ce moment-
là, nous avons assisté chez des anciens nommés, parmi lesquels ceux qui ont présidé à la 
formation des CCAE à une sorte de soupçon sur la validité de la nomination à partir de 
l'expérience de la passe à laquelle ils s'étaient prêtés. Ce soupçon les a conduits à une 
interrogation sur la nomination elle-même. Cette réflexion s'est avérée féconde mais elle n'a 
pas pour autant pu résoudre le symptôme qui l'avait suscitée. A savoir, le destin de la 
nomination après la mort de Lacan. Je vous propose d'en suivre la torsion comme si vous 
passiez votre doigt sur une bande de Moebius.
- Après la dissolution, le nommé' 'A' est passé au dé-nommé avec 1€ préfixe de la négation.

- A la mort de Lacan le dé-nommé est passé sur la face du dénommer qui signifie donner un 
nom. Du donner un nom, à se faire un nom il n'y avait qu'un pas, qui pour avoir été franchi 
nous entraîne dans des conséquences extrêmes. Ceux qui avaient été nommés, en ne 
nommant pas, devenaient les derniers noms.

J'anticipe sur un autre thème fondamental, celui du deuil dont parlait Jacques Nassif 
précédemment. Faire un deuil, reconstruire son histoire, constituer une mémoire sont les 
voies par lesquelles passe la lutte contre le désir d'anéantissement.



JACQUES NASSIF: Je voudrais réagir à ce qui a été dit et relancer le débat. D'abord une 
petite précision historique à Jean-Pierre. Je pense qu'il y avait deux groupes, l'un qui était 
celui auquel tu faisais allusion et un autre qui se réunissait chez Bailly, où il y avait parfois 
les mêmes - ça se recoupait -' et la soirée des noms biffés a marqué la fusion de ces deux 
groupes. Je suis tout à fait d'accord avec toi concernant le fait que l'on comptait parmi nous 
des gens qui avaient pris du retard à quitter ce qui apparaissait de plus en plus comme
étant constitué sur le modèle de la secte. Parmi nous, en tous les cas, on faisait grief à Claude 
Comté d'être resté trop longtemps. Il fallait faire en sorte qu'il s'amende. En rejoignant le 
cartel constituant, il s'agissait de le blanchir. Tout ça, je le dis simplement pour restituer la 
sensibilité de l'époque, ce qui est très important, je crois, pour l'ensemble de nos débats.
Là où je ne suis absolument pas d'accord avec Jean-Pierre, c'est lorsqu'il jette le discrédit sur 
la «masse » de papier qui a circulé. Je n'ai pas du tout le même sentiment que lui en ce qui 
concerne le clivage qu'il dénonce entre signifiant/signifie, écrit/parole, lui-même ne 
reconnaîtrait pas que ça se faisait aussi grossièrement. Je crois au contraire que le cartel 
constituant a obtenu une toute autre forme d'écriture que celle des lettres épigrammatiques 
qui avaient été envoyées auparavant. Là-dessus je pense qu'il faut rétablir les choses, même 
sur le plan simplement historique - je me suis replongé dans ces textes, c'est assez 
passionnant. Je pourrais presque vous donner la liste des proposants et des propositions, 
histoire que vous sentiez le travail.
INTERVENANT INDÉTERMINÉ: Pas de liste! Pas de liste!
JACQUES NAssIF: Pas de liste? Soit,,. Continuons à rester dans le pas de liste, mais c'est 
dommage de ne pas savoir l'effort que ça a représenté, un effort extrêmement constructif, 
d'autant plus que ces lettres, je vous le rappelle, n'étalent pas signées. On ne savait qu'à la fin 
qui étaient les auteurs de la proposition a, b, c, et c'est allé jusqu'à alpha, bêta, delta, tout 
l'alphabet y est passé. C'est la première fiction: d'un échange entre l'oral et l'écrit, puisqu'il y 
avait des réunions au Méditel où ce qui avait été écrit par des auteurs qu'on ne savait pas 
nécessairement identifier pouvait être repris et discuté oralement. Il n'y avait pas que le côté 
mortifère de la proposition écrite et très vite rendue poussiéreuse. J'ai assisté à ça, me 
contentant de photocopier et de diffuser ces textes aux inscrits qui pour finir ont été au 
nombre de 407. Tout cela a donné cette première assemblée un peu cacophonique, il faut le 
dire, où ce fameux principe de pas de liste d'analystes au départ de la future association a été 
adopté dans un élan un peu mystique. J'aimerais faire remarquer que cette première fiction 
n'était donc pas mortifère et qu'on est quand même passés de la mystique à la politique - pour 
reprendre le fameux « tout commence en mystique et tout finit en politique» - lors
de l'Assemblée de novembre, qui est la deuxième assemblée à partir de laquelle les choses se 
sont orientées vers une fondation. La première n'était absolument pas fondatrice. Elle était 
fondatrice de quoi? C'est là-dessus que je voudrais en venir sur le sentiment du meurtre qui 
semble planer dans cette salle à propos de cette fameuse soirée. Je pense que si nous avions 
pu être aussi meurtriers les uns envers les autres, si ce meurtre des frères a été fait aussi 
rondement, c'est le cas de le dire, c'est peut-être parce qu'aucun des initiateurs de ce dispositif 
n'était prêt à accomplir le meurtre du père. Je dirai même plus, aucun n'était prêt à faire le 
meurtre du roi. Il faut bien voir en effet que Lacan a occupé une place qui n'était plus celle du 
psychanalyste, qu'il était par ailleurs, mais bien celle d'un roi. Il semble qu'aucune signature 
collective du discours n'ait été pensable sans que cette énonciation soit assumée par quelqu'un 
qui occuperait la place du roi.



C'est ainsi que la psychanalyse s'est transmise par deux fois, selon moi, et que nous en 
sommes peut-être encore à ne pas pouvoir ou ne pas savoir remplacer ce nom unique par un 
nom collectif. Comment se signe le discours analytique? Pour moi, et le nom de Freud et 
celui de Lacan ne
sont pas le nom d'un seul. Sous la signature de Lacan il y a tous les assistants de son 
séminaire, tous ses analysants, et c'est encore davantage le cas pour Freud. Ce n'est pas un 
hasard si Lacan et Freud ont vécu dans la hantise du plagiat, puisqu'ils étaient eux-mêmes 
tributaires du fait qu'ils avaient eu des analysants et que c'étaient ces analysants qu'ils 
remettaient en position d'auteurs du discours qu'ils soutenaient. Ce n'est donc pas facile de 
savoir qui signe le discours qui se veut être le discours analytique. Pour moi, ce pas de liste 
d'analystes au départ, c'est ça. C'est arriver enfin à passer de cette signature royale à une 
signature collective. C'est, selon moi, le premier acte collectif qui s'est manifesté dans le 
mouvement analytique. C'est comme ça que je réinterpréterai les choses, peu important que 
ça se situe au niveau de la cooptation ou pas.
Pour finir, il faudrait quand même qu'on réfléchisse à ce qui s'est passé entre la première et la 
deuxième assemblée, et que nous cherchions à savoir comment une fiction a remplacé l'autre. 
La première fiction était selon moi analytique. La deuxième est démocratique. Ce n'est pas la 
même chose. Je ne voudrais pas qu'on confonde ces deux fictions. Il faudrait s'entendre sur ce 
que c'est qu'une fiction, sur les règles qu'elle
met en jeu et sur l'impossibilité d'y croire. II faut bien qu'à un moment ou à un autre on se 
rende compte que ça n'était qu'une fiction, que c'était donc un jeu auquel on se prêtait, qui 
n'était pas véridique. On parle de dépit, de mensonge, de marrons tirés du feu, etc., parce 
qu'on passe à côté du caractère de fiction qu'avaient ces assemblées. Il est certain que lorsque 
la politique reprend ses droits par rapport à l'analytique et qu'à partir de l'événement d'un 
collectif qui a enfin pu avoir lieu, on passe à la caricature que rappelait Marc Nacht du vote à 
tout va sur les questions de doctrine - caricature de ce qui se passait aux Cartels, mais enfin 
qui nous colle à la peau -, il y a de quoi s'interroger. Pourquoi ça a pris et pourquoi s'en est-on 
tenu, et à quel point, à la rigueur du vote « démocratique ».

A. DIDIER-WEILL: Je voudrais réagir à ce qu'a dit Jacques et à ce qu'a dit Catherine. Je 
crois que notre débat nous a conduits au seuil de ce qu'il y a de spécifiquement difficile, 
peutêtre d'impossible dans une communauté analytique. Qu'est-ce à dire? La démocratie qui a 
été au coeur de l'expérience des CCAF se supporte d'un mythe ou d'une fiction, celle des 
Droits de l'homme, qui nous vient des Lumières, de la Révolution fran-
çaise. Les hommes peuvent collectivement voter et exercer une maîtrise sur la loi. Or nous 
sommes bien obligés de reconnaître que si la psychanalyse nous enseigne quelque chose, si 
elle établit un certain type de liens, c'est justement de reconnaître qu'il existe un certain type 
de lois - les lois de la parole -, qui introduisent la dimension d'une loi transcendante. De cette 
Loi, l'homme n'a pas la maîtrise, au contraire, il est à la disposition de cette loi. Dès que nous 
votons, je dirais qu'il y a de fait une abolition, une espèce de meurtre de quelque chose de 
l'ordre symbolique. Pouvons-nous faire autrement?
Il faut revenir ici au pari inouï de Lacan. Je pense à ce petit crobard de Lacan que nous avait 
envoyé, à toi Marc et à moi, André Rondepierre, qui montre le pari qu'a fait Lacan, Dans sa 
critique des institutions, Lacan avait eu l'idée de distinguer quatre positions dans un groupe 
analytique, lAME, nommé débilement au nom du bon sens; l'AE, l'analysant du jury et 
l'analysant, tous quatre étant inscrits aux quatre points du graphe, ce qui fait que Lacan disait 



qu'il ne s'agissait pas d'une hiérarchie traditionnelle mais que c'était un fait de structure. Dans 
cette structure, l'audace de Lacan est de prétendre que celui qui est en position d'articu-
1er sa parole au fameux signifiant S(A) - soit le passant s'opposant en cela à lAME - 
témoignerait de la reconnaissance du passage ou du rapport dun sujet qui parle, d'un passant, 
à une dimension de la loi non pas institutionnelle mais en rapport avec ce qu'il y a de 
transcendant dans le langage. Le mot est dans Lacan lui-même.
C'est là que je rejoins ce que disait Catherine. Je crois qu'il faut avoir le courage de 
reconnaître que toutes les nominations qui avaient lieu à l'École freudienne ne tenaient qu'à 
l'énonciation de Lacan, pour autant que du fait que nous assistions à son
18 séminaire, nous le mettions à une
place énonciative particulière où
nous étions en position de recon-
naître un certain rapport de Lacan à
cette loi qui n'était ni la loi du prin-
cipe de plaisir ni la loi institution-
nelle. Ces nominations tenaient à son
énonciation, de telle sorte qu'après
la mort de Lacan, il est vrai de dire
que le maintien de ces nominations
pouvait être vécu par ceux qui vou-
laient les maintenir comme une sorte
d'imposture, car ces nominations
étaient liées à une énonciation recon-
nue, effectuée dans un moment
fugitif, et n'étaient pas faites pour
perdurer, pour s'établir dans la per-
manence. Et je pense que l'am-
biance de meurtre dont parlait jean-
Pierre, que j'ai vécue aussi, venait de ce qu'en mettant aux commandes de la psychanalyse la 
dimension du vote, nous nous trouvions dans la dimension d'un attentat au symbolique. Le 
problème qui se pose à nous est donc de savoir si une communauté d'analystes peut rester 
indemne quand personne n'est dans une position énonciative reconnue, comme ce fut le cas 
de celle de Lacan, de Freud. Comment faire? Comment inventer des dispositifs qui laissent 
une chance à cette dimension de l'au-delà de S(A) ? C'est une question qui continue à 
tracasser un certain nombre d'entre-nous.

Texte de l'intervention de M Nacht à l'assem-
blée générale de JEPP du 16 mars 1980.
Lorsque j'ai demandé mon inscription à l'École freudienne, c'était dans la certitude que 
Jacques Lacan et ses élèves y animaient la psychanalyse hors des effets de pouvoir qui 
tendent à en dénaturer l'éthique, à en pervertir l'esprit et la lettre.
L'EFP devait être ce lieu de travail épuré de toutes visées autres que freudiennes,
Depuis la lettre annonçant la dissolution arbitraire de cette école, j'ai constaté qu'il était 
constamment fait appel au public pour lui mggérer de reconnaître Jacques Lacan comme 



l'unique représentant de la psychanalyse. Et ce n'était pas aux psychanalystes qu'il était fait 
appel, ce qui ne manque pas de logique, mais à ceux qu'une telle exhibition sur les tréteaux 
pouvait fasciner.
J'aurais souhaité meilleure tombée de rideau s'il en devait être. C'est aussi effrayant d'accents 
ubuesques, et l'on ne peut vraiment pas s'écrier «Vive la Pologne! »
L'on ne peut, non plus, dans une fidélité que je comprends jusqu'au déchirement, espérer 
modifier de l'intérieur ce qui procède de l'ambition et utilise le crédit de la psychanalyse et de 
ce qui fut le mérite de Jacques Lacan.
Mais, par delà cette décomposition, demeure de qui a contribué à nous enseigner. Ce n'est pas 
à rejeter mais à entretenir vivant et à étudier.
C'est pourquoi, n'étant pas seul, je voterai aujourd'hui pour la non modification des statuts.
Par l'acte qui tend à la répétition, se constitue, ici même, une compagnie séparée, que rien 
n'avère encore si ce n'est qu'elle peut partager sans se concevoir collée. Je l'accepte.
Mart Nacht

Une croisière aux îles Sirénuses1
Par Didier Grimault

En cherchant un nom pour le personnage de la fiction que je me propose de développer ici, je 
fus saisi d’étonnement. Jusque là, au cours de ce travail, je n’avais pas pensé à Léopold 
Bloom, l’Ulysse de J. Joyce. Comment avais-je pu oublier cet ouvrage et osé écrire à mon 
tour sur le thème de l’Odyssée ? Un temps, j’ai songé à tout abandonner. Finalement, pour 
rendre hommage sans pour autant m’interdire la plume, j’ai choisi d’appeler ce sujet Léo.
Dans la nuit suivante, je fis un rêve étrange : A bord d’un car-ferry, j’allais sans doute en 
Irlande, à moins que ce ne fût aux îles Sirénuses. D’ailleurs, ce n’est peut-être pas bien 
différent. De la cabine du capitaine, j’assistais à la manœuvre qui allait nous conduire à bon 
port. Enfin, nous débarquions. Mon sac de voyage n’était plus à sa place. Il avait été volé. Je 
le savais en fait depuis longtemps puisque j’avais moi-même organisé ce vol. J’étais, dans le 
rêve, un voleur volé.
C’est un fait qu’il est aujourd’hui bien difficile d’écrire quelques lignes sur ceux qui, de nos 
jours, comme Ulysse, s’aventurent sur la mer des Sirènes. Il faut pour cela remployer des 
matériaux qu’Homère et quelques autres ont immortalisés ; la tâche est redoutable.



Si Lévi-Strauss renouvelle l’ethnologie, c’est grâce à la notion de structure. Lacan saura en 
faire usage, de la même façon qu’il le fera avec la linguistique ou les mathématiques, c’est à 
dire pour faire avancer sa propre théorisation. En même temps qu’il emprunte aux autres 
sciences ses modèles, Lacan les fait boiter à bon escient afin de toujours tenir compte du 
désir. Le désir est comme un grain de sable glissé dans l’épistémologie, mais il en est peut-
être aussi le sel. En ce sens, la démarche de Lacan s’apparente à celle de Freud lorsque celui-
ci écrit : 
« Ce à quoi on ne peut atteindre en volant, il faut y atteindre en boitant.2 »
Référons nous maintenant à la définition de la structure que donne Lévi-Strauss :
« Nous pensons […] que pour mériter le nom de structure, des modèles doivent 
exclusivement satisfaire à quatre conditions.
En premier lieu, une structure offre un caractère de système. Elle consiste en éléments tels 
qu’une modification quelconque de l’un d’eux entraîne une modification de tous les autres. 
En second lieu, tout modèle appartient à un groupe de transformations dont chacune 
correspond à un modèle de même famille, si bien que l’ensemble de ces transformations 
constitue un groupe de modèles.
Troisièmement, les propriétés indiquées ci-dessus permettent de prévoir de quelle façon 
réagira le modèle, en cas de modification d’un de ses éléments.
Enfin, le modèle doit être construit de telle façon que son fonctionnement puisse rendre 
compte de tous les faits observés.3 »
Lacan va exporter ce modèle structural dans le champ analytique pour pouvoir relire la 
théorie freudienne. Pour passer du mythe à la structure, il faut interpréter, bien sûr. C’est ce 
que se propose de faire Lacan quand il dit que :
« Le complexe d’Œdipe, c’est le rêve de Freud. Comme tout rêve, il a besoin d’être 
interprété. Il nous faut voir où se produit cet effet de déplacement qui est à concevoir comme 
celui qui peut se produire du décalage dans une écriture.4 »
Lacan va faire cette interprétation du mythe à l’aide des structures de discours et des 
mathèmes. Pour en arriver là, dès 1951, il travailla avec Benvéniste, Lévi-Strauss et le 
mathématicien Guilbaud. Ensemble, ils cherchèrent à établir des ponts entre les sciences 
humaines et les mathématiques. C’est ainsi que le quadripode lacanien sera inspiré de la 
notion de « groupe quaternaire » du mathématicien Guilbaud.5
Alors que je cherchais à comprendre quels étaient les apports respectifs des uns et des autres 
à ce qui fait le corpus théorique actuel, je fus interrompu dans ce travail par l’irruption de 
Léo. Léo s’intéressait aussi à toutes ces questions, mais d’une façon bien différente, en 
fréquentant la piscine.
Il y avait là un bar en bordure du bassin. Avec les beaux jours, on installait des chaises 
dehors, ainsi les baigneurs pouvaient se sécher au soleil tout en sirotant un rafraîchissement. 
Pompeusement, la buvette s’appelait « Au bar des Sirènes », sans doute parce qu’une frise de 
petites femme-poissons, d’une facture d’ailleurs assez primitive, décorait le linteau de la 
porte d’entrée. En les détaillant, on pouvait constater que toutes ces figurines étaient 
différentes les unes des autres. 
A l’intérieur, accroché dans un angle, un petit tableau représentait, sous forme d’un blason, 
une Sirène. Cette toile, apparemment autant négligée par les propriétaires que par les clients, 
était dessinée avec une grande minutie. La figurine représentée sortait de la mer. Son corps de 
femme émergeait des flots à partir des hanches. Le bas du corps, replié sous elle, plongeait 
dans l’eau. Seule effleurait l’extrémité de la nageoire caudale. Avec beaucoup de grâce, sa 



main gauche serrait un peigne tandis que la droite tenait un miroir. Ces deux accessoires 
encadraient un visage souriant et juvénile. Une telle grâce était propice à attirer la confiance 
un peu naïve de qui s’aventurerait dans cet endroit retiré du bar. Ce petit tableau respectait 
parfaitement les règles de l’héraldique. Il évoquait également cette période de la Renaissance 
durant laquelle les poètes blasonnaient, c’est dire chantaient le corps féminin, blason de l’œil 
ou de la lèvre, blason du joli téton, etc.
Léo, âgé de la trentaine, menait une vie aux apparences bourgeoises, mais les apparences 
peuvent tromper. Il travaillait dans la fonction publique et cohabitait depuis plusieurs années 
avec la même compagne. Avec zèle il mettait en pratique la maxime de son père : « Un esprit 
pur dans un corps sain ». Pour cela, il fréquentait régulièrement la piscine, la natation étant, 
disait-il, un sport complet.
Aux beaux jours, après avoir nagé un kilomètre d’une seule traite, alors que le bassin faisait 
tout au plus une trentaine de mètres de long, il prenait un repos bien mérité en s’asseyant à la 
terrasse de la buvette. Son esprit vagabondait alors entre les soucis professionnels, les 
derniers éclats avec son amie qui avait une voix stridente, ou bien les cours de la bourse qui 
ne cessaient de s’effondrer.
Dans ces moments où il laissait son esprit libre, tout en se dorant le corps au soleil, 
immanquablement, son attention, comme aimantée, se fixait sur quelque jeune et jolie 
baigneuse. Il ne connaissait pas ces naïades qui s’ébattaient devant lui ; d’ailleurs il ne 
cherchait nullement à leur parler. Généralement, la brutalité de l’instinct qui, à son corps 
défendant, le poussait dans le bassin, faisait fuir les nageuses. Des rires à peines contenus se 
mêlaient à leurs cris de protestations. Fasciné par ces Sirènes, Léo éprouvait toujours un 
grand plaisir à être au bord de la piscine, tout en réprouvant moralement son comportement. 
Les cris et les rires des nageuses le troublaient beaucoup, mais il n’aurait pas su dire si ce qui 
l’attirait était la beauté de leurs corps ou seulement le timbre de leurs voix.
Que désirait-il, au juste ? Il n’en savait rien. Léo pensait qu’il existait sûrement un dispositif 
de parole qui lui permettrait de comprendre en quoi consistait cet attrait aussi mystérieux 
qu’irrésistible. Cela lui permettrait peut-être même de mettre un terme à ses passages à l’acte. 
Il n’envisageait pas pour autant de cesser d’aller à la piscine. Ce qu’il faudrait, pensait-il, ce 
serait d’être au bord du bassin, attaché sur sa chaise comme Ulysse l’avait été à son mat.
Pour parler du rapport de Léo à l’objet de son désir, nous allons faire une lecture du chapitre 
12 de l’Odyssée. Circé s’adresse ainsi à Ulysse :
« Écoute maintenant ce que je vais te dire… Il vous faudra passer près des Sirènes. Elles 
charment tous les mortels qui approchent. Mais bien fou qui relâche pour entendre leur 
chant ! Jamais en son logis, sa femme et ses enfants ne fêtent son retour : car, de leur fraîches 
voix, les Sirènes le charment, et le pré, leur séjour, est bordé d’un rivage tout blanchi 
d’ossements et de débris humains, dont les chairs se corrompent… Passe sans t’arrêter ! Mais 
pétris de la cire à la douceur du miel et, de tes compagnons, bouche les deux oreilles : que pas 
un d’eux n’entende ; toi seul, dans le croiseur, écoute si tu veux ! mais, pieds et mains liés, 
debout sur l’emplanture, fais-toi fixer au mat pour goûter le plaisir d’entendre la chanson, et, 
si tu les priais, si tu les commandais de desserrer les nœuds, que tes gens aussitôt donnent un 
tour de plus. ! »6
Circé ne parlait pas à la légère et si les Sirènes n’existent pas dans notre quotidien, elle ne 
sont pas sans rapport au réel. Au sud du golfe de Naples, il existait, sur la presqu’île de 
Sorrente un temple dédié aux Sirènes. Les grecs se les représentaient comme des oiseaux à 
tête de femme et non des femmes à corps de poisson. Encore maintenant, au promontoire 



Molpé, il existe une grotte qui n’est visible que de la mer. Une grande quantité d’ossements 
fossilisés y sont entassés. Leur blancheur éclatante fait tache sur la falaise.7
C’est sur le quadripode lacanien que le mythe individuel de Léo peut se lire, en articulation 
avec le déploiement d’un autre mythe, celui d’Ulysse. Cette lecture s’effectuera sur les quatre 
termes, présenté dans l’ordre suivant, imposé par la narration : le signifiant maître, le savoir, 
l’objet cause du désir, le sujet.
Lorsqu’Ulysse arrive dans la mer des Sirènes, Circé, en bon agent du discours, lui indique la 
seule conduite à tenir possible. C’est du moins ce qu’elle pense. Cette parole de la 
magicienne « écoute maintenant ce que je vais te dire »8 va impulser toute la batterie 
signifiante de l’histoire d’Ulysse, au chapitre 12. Ulysse ne se dérobera pas à ce signifiant 
maître. A sa façon, Léo non plus d’ailleurs n’aura pas d’autre choix que de se plier, comme 
toute sa famille, aux injonctions de son père. Celui-ci les sauvera de l’enfer de la guerre. 
Mais, au-delà de ce chapitre de l’histoire familiale, ce père continuera, non plus à parler en 
maître, mais à agir en tyran, frappant son fils à coup de ceinture.
Longtemps, comme les compagnons d’Ulysse, rameurs aux oreilles bouchées par la cire, Léo 
n’avait rien voulu ni entendre ni savoir sur sa propre histoire. 
Dans l’Odyssée, les Sirènes sont un bien singulier objet de désir, dont la beauté n’est qu’un 
voile jeté sur la mort promise. Pour Léo, les souvenirs enchanteurs remontaient à sa plus 
tendre enfance, en Afrique. Dans son souvenir, la voix était chaude, mais il ne se rappelait pas 
du visage : une nourrice noire, en le berçant dans ses bras, chantonnait dans une langue 
étrangère. Il buvait encore ses paroles au goût de miel et d’épices. 
Lorsqu’Ulysse est attaché au mat, selon son propre souhait, il est dans la situation d’un sujet 
désirant. L’écart entre Ulysse et les Sirènes, marqué par le poinçon du désir, permet alors 
d’énoncer le fantasme qui sous-tend cette aventure. De même, à l’époque où Léo s’était 
abstenu de plonger systématiquement dans la piscine, il avait pu énoncer quelques éléments 
de sa propre histoire. C’est ainsi qu’il s’était remémoré, comme un lointain écho, la douceur 
des mélopées de la nounou, la tyrannie de son père, les horreurs de la guerre. Il pouvait enfin 
dire à quel point le retour en métropole avait été une déchirure. Jeune enfant, il avait dû 
quitter cette terre d’Afrique où il était né et avait vécu jusqu’alors.
Bien sûr il y avait aussi sa mère. Elle était toujours vivante, il en parlait fort peu et d’une 
façon détachée. Pourtant, comme Dédalus dans le roman de Joyce, de sa mère il se 
rappelait… 
« Ses secrets : vieux éventails de plumes, carnets de bal à glands, imprégnés de musc, une 
parure de grain d’ambre dans son tiroir fermé à clef… »9 
C’était bien cela, de sa mère il ne parlait guère, mais quand il le faisait, c’était comme s’il en 
partageait l’intimité. Cette image était 
« pliée et rangée dans le souvenir de la nature avec ses jouets d’enfant »10
Ce type de discours, que tenait Léo, et qui n’avait rien d’établi, tourna assez vite court. Nous 
pouvons en suivre de façon synchronique, les diverses modulations. La poursuite de la lecture 
diachronique se fera comme précédemment à l’aide de la mythologie.
Comme Ulysse réclamant qu’un tour de plus l’attache au mat, Léo aurait voulu que par 
quelque interdit musclé, il soit empêché de plonger dans la piscine. Il souhaitait cependant 
rester éternellement à son bord. Est-ce à l’occasion d’amours passagères comme il en avait 
parfois ou est-ce au moment où son amie le quitta, je ne sais plus très bien, toujours est-il 
qu’il semblait avoir renoncé à sa tendance profonde. Celle-ci n’était autre qu’une recherche 
de la coalescence avec l’objet, une façon d’abolir tout manque.



Passionné de musique baroque, Léo faisait partie d’une chorale. Il se mit ainsi à suivre, sur 
des partitions, les amours malheureuses et les aventures extravagantes de héros ballottés par 
les dieux.
C’est ainsi qu’avec Énée, il passa avec prudence, mais non sans peur, à distance de l’île de 
Circé, évitant d’avoir à rencontrer la magicienne, celle-là même qui indiqua à Ulysse 
comment traverser la mer de Sirènes. Cependant, le poème de Virgile ne parle par des Sirènes 
là où pourtant on les attendrait.
 Au large de ce qui s’appelle maintenant le Monte Circéo, de nuit, Énée et ses compagnons 
entendirent les cris des hommes que la magicienne avait retenus sur son île, après les avoir 
transformés en cochons11. Tous étaient terrorisés par ce qu’ils entendaient. Heureusement, 
Neptune gonfla les voiles du vaisseau. Il évita ainsi au marins de céder au désir d’aller sur 
l’île de Circé.
La place d’Énée par rapport à l’objet est ici singulière. L’autre, le semblable, est réduit à 
l’état d’un animal domestique dont on entend de loin la voix, plus exactement le grognement. 
La magicienne règne sans partage sur ce monde animalier. La singularité du poème de Virgile 
est peut-être de faire apparaître, en creux dans le texte, là ou manquent les Sirènes, un autre 
fragment sans doute du même mythe que celui rapporté par Homère. Ce fragment concerne le 
rapport d’identification entre le héros antique et son objet, réduit ici à sa dimension vocale : 
les grognements des sanglier-soies.
Notre héros moderne, Léo, fréquentait maintenant plus la chorale que la piscine. Ces rapports 
avec les femmes ne s’étaient pas pour autant simplifiés. Certes, il pouvait vivre sans être 
obnubilé par la vue des belles inconnues, mais il redoutait toujours autant la domination des 
femmes.
Sans doute est-ce par l’intermédiaire du chant qu’il put établir une nouvelle relation. Elle 
n’était pas bien différente de celle qu’avaient adoptée en leur temps les Argonautes.
Le poète des Argonautes Orphiques, par la bouche d’Orphée lui-même, relate ainsi cet 
épisode :
« Poursuivant alors notre course, nous fûmes en vue, non loin de là, de la guette d’un 
promontoire : la falaise à pic qui surmonte de sa hauteur des cavernes aux parois lisses subit 
l’assaut de la mer, et, par dessous, le flot azuré gronde en son sein. Juchées dessus, des 
vierges font retentir leur voix mélodieuse et charment les oreilles des mortels pour leur faire 
oublier le retour. Les Minyens n’avaient alors qu’un désir : connaître le chant des Sirènes ! Ils 
allaient renoncer à passer outre leur voix pernicieuse ; ils avaient déjà lâché des mains leurs 
rames et Ancaios mettait le cap sur la guette du promontoire, lorsque je tendis une lyre entre 
mes mains et, inspiré par ma mère, je composai un chant à l’harmonie charmeuse. Entonnant 
un air mélodieux, je chantais un hymne divin… Tandis que je jouais de ma cithare, les 
Sirènes, depuis la cime de la guette, furent prises de stupeur et mirent fin à leur chant… Elles 
poussèrent d’affreux gémissements, car le triste jour de leur mort, fixé par le destin, était 
arrivé. Du haut de l’à pic, elles se jetèrent dans le gouffre de la mer houleuse et changèrent en 
pierre leur corps et leur orgueilleuse beauté. »12
Léo participait à la chorale avec une telle concentration qu’on aurait parfois pu penser que sa 
personne se confondait avec sa voix. Il paraissait ne plus se soucier des jeunes filles au bain. 
En raison des nombreuses répétitions, il partageait maintenant la vie des choristes et menait 
une existence en apparence paisible. En se faisant pure voix il avait trouvé ainsi une solution 
peut-être un peu fétichiste mais qui le satisfaisait bien. Bref, cette attitude avait quelque chose 



d’orphéenne, en souvenir des Argonautes. Ceux-ci, qui avaient pris à leur bord Orphée, 
avaient été plus séduits par la beauté de son chant que par celui des Sirènes.
Pour faire une lecture de ces différentes versions du mythe, et les articuler les unes par 
rapport aux autres, il faut encore se référer à l’emblème de la Sirène. Suivons pour cela 
l’exemple de Freud et de Lacan dans leurs lectures de la phobie du petit Hans. Le cheval-
angoisse, écrit avec un trait d’union, peut être considéré comme le blason de la phobie, c’est à 
dire une image, mais aussi un rebus à transfert. 
« Emprunté à l’héraldique, l’abîme, motif de réplique d’une image, apparaît au champ de la 
narration elle même. »13
Blason et image, lecture et narration, constituent le matériel sur lequel porte le travail 
d’interprétation. En effet, 
« Le terme allemand de narration employé par Freud, se nomme schilderung. Quelques pages 
des écrits de Lacan ainsi que certains passages de son séminaire au sujet de Hans, ont attiré 
notre attention sur ce terme pour y lire schild, le blason l’écu. »14
Revenons à ce blason de la Sirène, image emblématique d’un sujet. Dès que l’on commence à 
lire cet écu, les diverses versions affluent. Parle-t-on de ces femmes à corps de poisson ? 
Parle-t-on des voix charmeuses de ces êtres mythiques ? Le blason de la Sirène, qui donne 
l’illusion d’un tout, est un objet clivé par le langage. Nous n’en connaissons qu’une seule de 
ses déterminations à la fois : ou corporelle ou vocale. Les Sirènes ont encore ceci de 
particulier : elles appartiennent à la fois au monde animal et naturel et en même temps au 
monde humain et culturel. Bien sûr, à ce sujet, la controverse n’est pas loin, entre Lévi-
Strauss et Lacan.
Un espace de narration, pour reprendre le terme de Freud, s’ouvre ici à la lecture du blason. Il 
permet d’articuler les différents fragments de mythe. C’est ainsi que peuvent être regroupés 
les quatre versions qui décrivent les rapports du héros et des Sirènes. Le mythe du héros 
antique est représenté non seulement par celui d’Ulysse dans l’Odyssée, ou celui des 
Argonautes dans les Argonautes Orphiques, mais encore par celui d’Énée, inscrit en creux 
dans la trame du poème de Virgile. Le mythe du héros moderne, ou pour reprendre la 
formulation de Lacan, le mythe individuel du névrosé, est celui de Léopold Bloom, mais 
aussi celui plus modeste de Léo. 
Pour parler de la structure du mythe il nous faut à nouveau nous référer à Lévi-Strauss qui 
soutient que :
« Les véritables unités constitutives du mythe ne sont pas les relations isolées, mais des 
paquets de relations, et que c’est seulement sous forme de combinaisons de tels paquets que 
les unités constitutives acquièrent une fonction signifiante. Des relations qui proviennent du 
même paquet peuvent apparaître à intervalles éloignés, quand on se place à un point de vue 
diachronique, mais si nous parvenons à les rétablir dans leur groupement « naturel », nous 
réussissons du même coup à organiser le mythe en fonction d’un système de référence 
temporel d’un nouveau type et qui satisfait aux exigences de l’hypothèse de départ. Ce 
système est en effet à deux dimensions : à la fois diachronique et synchronique, et réunissant 
ainsi les propriétés caractéristiques de la « langue » et celles de la « parole ». »15
Ainsi, une lecture synchronique du mythe se complète d’une lecture diachronique des « 
paquets de relations ». Sans trop forcer le trait, mais un peu quand même, on pourra classer 
dans des colonnes diachroniques quatre types de mythèmes :
• En place d’agent du discours, on notera : 
– Circé dans le mythe d’Ulysse.



– Les dieux lorsqu’ils dirigent Énée et ses compagnons de Carthage jusqu’au Latium.
– Le destin lorsqu’il guide les pérégrinations des Argonautes.
– Le père de Léo lorsque, sauvant sa famille de l’enfer de la guerre, il la ramène jusqu’en 
métropole.
• En place de savoir ou bien de refus de savoir, on pourra y lire : 
– Les compagnons d’Ulysse qui se bouchent les oreilles.
– Les navigateurs de l’Enéide qui évitent prudemment de s’approcher trop près de l’île de 
Circé, par crainte de subir un sort qu’aucun n’ignore et que tous redoutent.
– Les Argonautes lorsqu’ils préfèrent jouir du chant d’Orphée plutôt que de succomber au 
charme bien connu des Sirènes.
– L’histoire de Léo dans la mesure ou l’on peut en saisir les articulations.
• En place d’objet on pourra trouver :
– Les Sirènes, qu’il s’agisse de leur corps de femme-poisson ou bien seulement de leur voix. 
– L’objet sonore c’est aussi la voix des hommes sanglier-soies ; c‘est encore la beauté du 
chant d’Orphée.
• Enfin, en place de sujet, ou plutôt d’effet sujet : 
– Nous rencontrons non seulement nos héros antiques, mais aussi Léopold Bloom et plus prêt 
de nous, Léo.
Au moment de clore cette croisière aux îles Sirénuses, quelques remarques s’imposent. Les 
outils fournis par Lévi-Strauss et par Lacan s’avèrent particulièrement utiles parce qu’ils 
renouvellent la modélisation du fonctionnement de l’appareil psychique. Pourtant, leur usage 
n’est pas sans poser quelques problèmes. Dès que s’amorce la lecture du blason de la Sirène, 
les différentes versions du mythe semblent osciller entre, soit des conduites phobiques 
comme celle d’Énée et ses compagnons, soit des conduites fétichistes comme celle de 
Argonautes avec Orphée. Il est assez difficile d’en rendre compte, sans doute parce que cet 
objet est divisé par le langage, mais peut-être aussi parce qu’il est clivé.
En aout 1977, l’Ecole Freudienne de Paris consacra ses journées de travail à l’étude des 
mathèmes de la psychanalyse. Solange Faladé se proposa de rendre compte des particularités 
des organisations phobiques et perverses. Ces écritures n’eurent pas de suite. Elles avaient au 
moins l’intérêt d’attirer à nouveau l’attention, comme l’avait déjà fait F. Perrier, sur les 
difficultés qu’il pouvait y avoir à inscrire certaines problématiques dans les quatre discours. 
Toute lecture de ce type d’organisation qu’elle soit phobique ou perverse, nous renvoie à :
« Ce moment nodal dans la structuration du sujet, qui est le moment de la découverte par 
l’enfant de l’absence de pénis chez sa mère. Deux réactions sont possibles :
– Si l’enfant « verleugnet » ce qu’il vient de découvrir, c’est la perversion. Confronté à ce « 
pas de pénis de la mère », le futur pervers place le pénis ailleurs et ne craint pas de savoir…
– Ou bien encore l’enfant refuse de savoir, et se défend par l’angoisse… C’est alors la 
phobie, qui peut n’être qu’un temps transitoire au cours de la constitution d’une névrose 
hystérique ou obsessionnelle…par contraste avec le pervers, le phobique est celui qui évite de 
savoir. »16
Ces remarques assez freudiennes, sur la structuration du sujet, nous ramènent à la phase 
d’élaboration du mythe individuel. Elles permettent aussi d’interroger ce que tout mythe peut 
porter en lui comme part de vérité.
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C’est parce qu’une psychanalyse se mène au nom du bonheur qu’elle rencontre l’effet de la 
science du bonheur, et que la conscience neuve à laquelle il se peut qu’elle donne accès est 
conscience paradoxale. La conscience s’y repère parfois comme angoisse de conscience, 
dirions-nous comme Freud : disparition de la pensée humaine dans la pensée de l’homme, et 
elle est conscience de ce que cette disparition est corrélative de la disparition, en effet, de 
l’homme — d’hommes innombrables dont on a pu exiger qu’ils meurent comme humains 
avant de jamais ne mourir comme hommes.
Solitude du psychanalyste devant la désolation subjective contemporaine. 
Devant quelles passions sociales la direction de la cure est-elle aujourd’hui menacée de 
céder ?
S’il y a de la folie à proposer son écoute à ce qui se dit, qu’advient-il du sujet de cette folie — 
le psychanalyste ? 
À Paris tout d’abord, nous avons présenté la pratique de la psychanalyse dans la perspective 
d’une remise en cause de cette philosophie politique qui, depuis Platon, articule une théorie 
de la représentation sociale et une théorie de la socialisation de la jouissance, autour de l’idée 
de Bien, clef de voûte du système. 



L’opposition principale est entre le Beau et le Bien, et nous n’avions qu’à suivre, pour la 
présenter, la lecture du mythe de la caverne que Hannah Arendt effectue dans Qu’est-ce que 
l’autorité (La crise de la culture, Gallimard, Coll. « Folio »). Cette opposition, quoique 
première, n’enlève aucune pertinence à d’autres qui se constitueront en aval : il y a de 
notables différences entre un système qui pose la représentation en termes d’équilibre entre 
des groupes de pression, et un autre qui pose la politique comme considération première au 
travers d’une réflexion sur la souveraineté comme volonté générale, une et indivisible. Il se 
pourrait d’ailleurs que la tradition qui émane de celui-ci ait favorisé un retour à Freud que 
tout de l’autre système — représentatif par excellence — rendait impossible, eu égard à la 
contradiction entre une telle théorie et l’insistance freudienne sur le caractère 
irrémédiablement fictif de l’objet (voir particulièrement la théorie de l’après-coup). En 
d’autres termes, l’altérité, ça ne se représente pas. À cet égard, le récent colloque organisé par 
les CCAF sur leur histoire a d’une certaine façon valeur d’illustration.
Si on ne peut que s’accorder sur le constat que les Lumières ont sérieusement pâli, il faut 
pourtant rester radical sur la question de la psychanalyse laïque : et ce n’est pas tant affaire de 
diplôme que d’esprit, que de choisir de refuser de placer la psychanalyse sur le plan d’une 
entreprise visant à la guérison : le psychanalyste ne reçoit pas des malades, mais des « sujets 
». Et même, prétendre que la guérison n’est octroyée que par surcroît relève du joke. Car ce 
qui est de surcroît, dans une cure, c’est bien plutôt la civilisation même. Le projet de 
guérison, quant à lui, relève du bon soin, et dans sa participation à la poursuite du plus grand 
Bien, tombe dans les ornières évoquées. Avec quoi le Beau n’a rien à faire, dont la dimension, 
sous l’espèce de la sublimation, vient centrer la réflexion et la pratique freudienne. 
Si, du côté du Bien, la panne est effective, c’est que la dialectique de la raison historique, qui, 
de tout mal, engendrait du bien, a explosé. 
La question est donc entre autres de savoir si, en décalage par rapport à la logique des biens 
sociaux (les liens organisés autour de la répartition / distribution / gestion des jouissances), la 
sublimation reste une entreprise pertinente. Que m’est-il possible d’espérer ? La question du 
philosophe de Königsberg met en tension, sinon en cause, la problématique du Wo es war, 
soll Ich werden freudien. 
Probablement qu’un large pan de ce questionnement de la psychanalyse serait à placer sous le 
chef de ce qui lui revient : une logique qui tient du spectre. La responsabilité du 
psychanalyste doit aller jusqu’à considérer que, conformément à la théorie de l’après-coup, 
ce qui lui vient lui revient. Ce qui vient au psychanalyste, sont-ce des personnalités limites ? 
Mais la critique des idéaux de la personne vaudrait ici pour montrer que le propre de la 
personnalité, c’est de faire peu de cas de la limite. Parler de personnalités sans limite, malgré 
la redondance, vaudrait mieux, mais nous ferait partir sur de fausses coordonnées : le 
transfert ne s’effectue pas entre deux personnalités, mais dans un décalage radical par rapport 
à ce plan, dans l’ordre du signifiant. Ce qui inciterait à parler de limite ici, ce n’est pas qu’on 
se trouve entre telle et telle structure — ce qui ne veut pas dire grand chose — c’est d’en 
appeler aux conditions de possibilité de l’établissement d’une limite. Ce qui nous vient, c’est 
le défi de produire une limite, de se tenir et de rester face à elle sujet : à la limite. 
La relation de transfert qui s’établit autour des formations de l’inconscient dans la cure 
psychanalytique, si elle a vocation à produire de la limite, n’est pourtant pas sans rencontrer 
comme sa mise en question un glissement spécifique qu’il nous faut préciser, 
particulièrement quand il survient comme un échappement auquel le psychanalyste paraît 
assujetti.



À Lille, deux exposés, sans que leurs auteurs se soient concertés, ont abordé, de deux façons 
différentes, le thème de la folie au travers de l’approche structurale qu’en a proposé Freud 
dans son article sur L’inconscient. Il y confronte les travaux de Tausk, Bleuler, Jung et 
quelques autres, ainsi que ses propres observations à propos de l’intérêt que l’homme aux 
loups portait à ses comédons, aux hypothèses formulées dans les dernières pages de la 
Traumdeutung : le schizophrène doit, sur le chemin de l’investissement de l’objet perdu, se 
contenter de mots à la place des choses. 
Claude Lecomte, au cours d’un premier exposé, situa résolument la question de la 
subjectivité comme la perlaboration nécessaire à désidentifier le mot (ou le nom : « les 
positions sociales sont des positions nominales ») de la chose, posant en effet que « 
l’univocité des mots définirait la folie ». Ce n’est que par un tel travail que le sujet se 
dégagera des discours constitués qui quant à eux, ne « participent [que] de l’exténuation des 
corps constitués. » Un éclairage particulier est apporté d’un commentaire de l’œuvre de 
Wittgenstein : « Une structure logique est vraie indépendamment du sujet, mais le sujet est-il 
perdu et s’auto-élimine-t-il de son propre dit ? » Dans la première période du Tractatus, « le 
sujet est voilé au profit du pensable ». Mais dans la deuxième période : « Wittgenstein 
reconnaissait que « le langage souffre de crampes qui proviennent des contraintes ; le langage 
doit être l’objet de soins qui dérivent de l’usage substantivé du langage », il reconnaissait que 
le langage était « fétichisé. »
Claude Masclef, après avoir éclairé la chose de la conception aristotélicienne du souverain 
bien — une chose qui ne soit pas pour une autre chose —, nous ramenait à Freud et à la 
question de la transmission dans le transfert, dans son voisinage hallucinant avec la 
transmission de pensée : dans la XXX° des Nouvelles conférences d’introduction à la 
psychanalyse, Freud nous livre la série d’observations troublantes auxquelles il est conduit 
dans le moment conclusif de la psychanalyse de l’homme aux loups, quant aux formations 
transférentielles qui se font jour de part et d’autre en un tel moment, et qui concernent 
précisément le traitement particulier auquel un certain signifiant — vorsicht / Forsite / Forsith 
— se trouve soumis : « un élément du langage secret qui se forme si facilement lors d’un 
commerce régulier entre deux personnes. » Et ceci, en illustration préalable d’une 
présentation clinique dont on ne relèvera pour ce courrier que ceci : qu’elle est venue 
exemplairement illustrer ce qui se trouve plus haut déjà suggéré : que la question de l’einfall 
freudien tombe aujourd’hui sur le psychanalyste. 
Les formations de l’inconscient, jusqu’alors réputées porteuses d’un contenu latent dont la 
révélation vaudrait libération, se révèlent, sans annuler la dimension précédente, exercer la 
fonction de signifiants attracteurs dans le transfert. Le mot et la chose sont parfois proposés à 
l’écoute du psychanalyste dans une tel collage qu’on peut dire de ces attracteurs que leur 
étrangeté, qui ne paraît en effet pas sans rapport avec la moderne théorie du chaos (Maryse 
Defrance), se dénote au moins de ceci que, par eux, le psychanalyste se trouve pris dans la 
structure de la psychose. 
Nadine Colin devait nous aider à préciser, de ce point de vue, les différences et les 
rapprochements qu’à la suite de Lacan (Propos sur la causalité psychique) nous pouvions 
relever entre folie d’une part — du côté de la belle âme, de la non-responsabilité, d’un se 
penser parlé par un autre, de l’infatuation narcissique du s’y (se) croire — et psychose de 
l’autre — structure à articuler dans l’ordre du signifiant.
Jacques Nassif, soulignant la valeur essentielle, comme moment de bascule résolutive, de la 
méprise du psychanalyste au (peu de) jeu du signifiant, insistera encore sur la fonction 



incontournable du hasard et du temps dans la cure, dimensions subjectives totalement 
occultées par la psychiatrie. Cette réflexion sur l’importance de la folie transmise, selon le 
mot de Masclef, comme ressort du transfert, oppose radicalement la psychanalyse à 
l’extériorité du regard clinique classique (et que dire lorsque la psychiatrie n’est plus que 
visée de blanchiment du symptôme !).
Ce qui vient au psychanalyste : un einfall sous la forme de représentations transmises par le 
patient, qui place comme tel le psychanalyste directement en rapport avec le champ des 
jouissances sociales modernes. C’est non seulement la fonction psychanalyste au risque d’un 
nouage entre celle-ci et la structure de la psychose, mais peut-être plus encore — psychaose ? 
— c’est ce nouage comme condition de l’opérativité de la psychanalyse.
Nous devions cependant remarquer que la dénomination de psychose, pour caractériser la 
structure de ce collage qui provoque un tel nœud dans le transfert dont il est ici question, ne 
va pas tout à fait de soi. 
Au moins un balancement entre connivence — quand on passe d’une jouissance louche à 
l’idée de fermer les yeux — et psychose — la jouissance de l’Autre. 
Au moins un soupçon sur une perversion induite dans la cure, qui soit de structure. 
Au moins un rapprochement avec la question du langage social fétichisé : « moi, la 
marchandise, je parle », proposait à peu près Marx. 
Cette connivence, figure moderne et particulièrement impersonnelle de la séduction, qui, 
assujettie aux jouissances attendues des biens — fétiches — sociaux, en appelle à un 
troisième temps de la réflexion qui, mettant en tension les approches du fétichisme propre à 
chacun de ces deux auteurs, s’intéresserait au statut des « objets » proposés au bonheur 
moderne, considérés sous l’angle de l’économie de l’atroce (au double sens du mot 
économie) qu’ils véhiculent. 
Enfin, si la psychanalyse ne peut pas être abordée hors de cette complexité, la question se 
pose des voies de levée de ces points d’aveuglement, de cette prise au leurre, de ce « 
refoulement » (de fait bien autre chose) chez le psychanalyste. 
Et l’articulation paraît se faire d’elle-même, de cette question aux premiers enseignements 
qui viennent des cartels sur la pratique, de la place dans l’éthique du psychanalyste de ce 
temps de déssaisissement du passage au public. Temps qui contribue à situer l’éthique dans la 
filiation d’une expérience tragique dont les gestions scientifiques — au nom du bien — 
paraissent précisément viser la confiscation hors de la vie politique contemporaine, et jusqu’à 
l’élimination de sa possibilité même. 
Thierry Perlès, coordonnant de l’enseignement
tél : (1) 43 36 48 43

A propos des passeurs…
Philippe Garnier

Parmi les questions posées par la passe, la désignation des passeurs reste l’un des plus 
difficiles et l’un des plus méconnus. Il est pourtant au cœur du dispositif, J.Nassif l’a bien 
montré au précédent Colloque. Puis-je rappeler quelques unes des difficultés que nous avons 
rencontrées:
• Le cartel que N. Pépin et moi-même avons proposé à plusieurs reprises pour travailler cette 
question n’a jamais pu voir le jour.



• La proposition d’un travail entre les passeurs, après un temps de décantation pour élaborer 
leur expérience, s’est heurtée au refus du conseil de l’époque.
• Même blocage pour reprendre, passé le temps du jury, des points vifs d’une passe avec les 
protagonistes (dont les passeurs).
• Le cartel “Devenir analyste”, à partir de l’expérience de la passe, n’a pas plus existé aux 
Cartels qu’à l’École Freudienne, malgré plusieurs annonces.
• Les divergences les plus vives avec le Lieu X ont tourné autour de la question du choix des 
passeurs par les passants.
• Enfin, les désignations se font de plus en plus rares, ce qui traduit, je pense, des difficultés 
plus qu’une désaffection.
• J’oubliais: la désignation fonctionne certes comme une interprétation (du moins quand le 
passeur l’apprend s’il est tiré au sort, ou lorsque son analyste le lui apprend), mais aussi 
comme une nomination qui ne se dit pas (avec la même disparité).
Peut-être pourrions-nous travailler cette question sans nous contenter d’une tautologie (on 
désigne des analysants en passe de devenir analystes pour tenter de savoir quelque chose sur 
le devenir analyste..), ni de formulations quasi mystiques (le désêtre, l’éclair…),ou datées (le 
quart de tour des discours), ou réinterrogées différemment par les avancées théoriques de 
Lacan (passage au nouage, par exemple).
L’expérience des passes a montré que les choses ne se passaient pas comme on aurait pu le 
croire, allaient à l’encontre des idéologies ou du dogmatisme, et de certains points théoriques 
– ne pourrions-nous pas ouvrir des débats en partant de cette question des passeurs, en 
fonction des passes et des analyses actuelles ? 

A propos des passeurs…
André Masson

En écho à l’appel de Philippe Garnier, je propose la réunion d’un conseil de la passe ouvert 
aux membres des CCAF qui ont désigné des passeurs ces quatre dernières années – avec 
Thierry Perlès, en charge des enseignements –, pour apprendre d’eux les effets qu’ils auraient 
pu repérer de cette désignation et les remises en question auxquelles cela les aurait menés.
Cette réunion aura lieu le samedi 24 juin, de 19h30 à 22h.
Le nécessaire renouvellement de la liste des passeurs susceptibles de participer aux 
procédures en cours, impose ce travail.


